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Brochure n° 3135 | Convention collective nationale

IDCC : 489 | INDUSTRIES DU CARTONNAGE

Avenant n° 167 du 11 mars 2025 
relatif au fi nancement du dialogue social

NOR : ASET2550445M

IDCC : 489

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CAP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

FCE CFDT ;

FIBOPA CFE-CGC ;

FG FO construction,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er | Objet

Les partenaires sociaux rappellent que le dialogue social au sein de la branche du cartonnage et 
des articles de papeterie est essentiel en ce qu’il permet notamment d’adapter les règles issues 
du code du travail ou des accords nationaux interprofessionnels aux spécificités et besoins de 
notre branche professionnelle, et qu’il est d’autant plus nécessaire au regard du contexte par-
ticulier de la branche du cartonnage et des articles de papeterie majoritairement composée de 
TPE qui requièrent un accompagnement plus soutenu.

Les partenaires sociaux ont vu ces dernières années se complexifier et se multiplier les obliga-
tions et missions qui leur sont confiées au niveau de la branche.

Afin d’être en mesure d’exercer au mieux celles-ci, il leur est apparu nécessaire que la charge 
de fonctionnement du dialogue social soit équitablement répartie entre toutes les entreprises 
relevant du champ d’application de la convention collective.

Il est donc décidé d’instituer, en complément des dispositifs légaux, un système de finance-
ment du dialogue social dans la branche tel que défini dans le présent accord.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 2 | Champ d’application de l’avenant

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des entreprises entrant dans le champ d’appli-
cation de la convention collective du cartonnage et des articles de papeterie du 17 avril 2019 
(IDCC 489).

Article 3 | Contribution conventionnelle pour le dialogue social

Au-delà des négociations de branche annuelles, trisannuelles ou quinquennales obligatoires, 
certains projets de négociation peuvent nécessiter des moyens soutenus pour les partenaires 
sociaux du fait de leur complexité, de leur caractère exceptionnel ou du temps d’analyse et de 
préparation qu’ils requièrent et des travaux et actions qui en découlent.

Lorsque le programme annuel des négociations collectives de branche comprend des projets 
importants, complexes, chronophages ou inhabituels (appel d’offres dans le cadre du régime 
de branche sur la prévoyance, mise en place de garanties de branche spécifiques pour les frais 
de santé…), la mise en œuvre de la contribution conventionnelle de branche définie dans le 
cadre du présent accord permettra de structurer la négociation collective dans la branche en 
donnant aux partenaires sociaux les moyens financiers de pouvoir mener à bien leurs missions, 
et, notamment, de réaliser un travail de qualité et un contrôle accru de suivi des accords au pro-
fit des entreprises et des salariés de la branche professionnelle.

Cette contribution, bénéfique à l’ensemble des salariés de la branche, permettra d’élargir la 
base de cotisants en faisant contribuer toutes les entreprises, quelle que soit leur situation vis-
à-vis des fédérations professionnelles, et sera destinée à financer en partie les frais qui seront 
engendrés par ces travaux.

Un programme annuel des négociations et travaux paritaires sera défini paritairement en com-
mission paritaire permanente de négociation, d’interprétation et de conciliation au dernier tri-
mestre de l’année N − 1.

À cette occasion, les partenaires sociaux décideront de l’affectation de la collecte de la contri-
bution conventionnelle pour l’année N, en fonction de l’importance des projets de négociation.

3.1. Affectation de la contribution conventionnelle

Le montant de la contribution recueillie doit bénéficier aux organisations syndicales et patro-
nales reconnues représentatives au niveau de la branche pour financer en transparence des 
frais concourant à la gestion du dialogue social et la promotion d’actions communes et pour 
mener paritairement de nouveaux projets ambitieux.

L’utilisation de ces ressources permettra à ces organisations de disposer des moyens néces-
saires à l’accomplissement optimal de leurs missions dans le cadre des projets définis dans le 
programme annuel, notamment :

– l’organisation de la consultation des entreprises et des salariés afin d’élaborer les positions 
de branche ;

– le cas échéant, le remboursement des frais de fonctionnement des réunions venant s’ajou-
ter à celles prévues par les dispositions conventionnelles actuelles (frais de déplacement, 
d’hébergement) ;

– la valorisation du temps passé par des experts et/ou les permanents des organisations syndi-
cales de salariés et d’employeurs (hommes/jours) pour les travaux visés, hors commissions 
paritaires de négociation et commissions paritaires de travail ;

– les honoraires d’étude, de recours à des experts extérieurs et d’expertise juridique, et d’as-
sistance juridique des organisations syndicales représentatives de salariés et d’employeurs 
sur la quote-part propre à chaque organisation ;

– la promotion de la branche du cartonnage et des articles de papeterie ;
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– la participation à des instances professionnelles (CPNEF, observatoire des métiers…) ;

– la réalisation d’actions d’information, de communication des accords de branche auprès des 
entreprises et des salariés.

3.2. Montant de la contribution conventionnelle

Le  financement du dialogue social dans la branche professionnelle du cartonnage et des 
articles de papeterie est assuré par une contribution annuelle conventionnelle et obligatoire à la 
charge des entreprises entrant dans le champ d’application de la convention collective du carton-
nage et des articles de papeterie fixée à 0,02 % de la masse salariale arrêtée au 31 décembre de 
l’année précédant l’année de collecte (N − 1).

Lorsqu’une entreprise dispose de plusieurs établissements, il convient de faire une consolida-
tion de la masse salariale de l’ensemble des établissements et du siège.

3.3. Recouvrement de la contribution conventionnelle

En application des dispositions de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement 
de la sécurité sociale pour 2024, les partenaires sociaux décident de confier la collecte de la 
contribution conventionnelle aux services de l’Urssaf caisse nationale.

Ce recouvrement s’effectuera selon une convention tripartite établie entre les organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche, CAP cartonnage et articles de 
papeterie et l’Urssaf caisse nationale.

Les sommes recouvrées par l’URSSAF caisse nationale seront reversées à l’association de 
gestion du fonds paritaire national (AGFPN) après déduction de frais au titre du risque de non-
recouvrement ainsi que de frais de gestion.

L’AGFPN sera chargée de reverser ces sommes à l’association de gestion désignée par les par-
tenaires sociaux en article 3.4.

3.4. Gestion des fonds de la contribution conventionnelle

Une commission statutaire paritaire du dialogue social est créée spécialement au sein de 
l ’AFIFOR afin de gérer les fonds paritaires tels que visés à l’article 3.2 du présent accord.

Les statuts de l’AFIFOR seront modifiés en fonction des dispositions définies dans le présent 
article.

La commission statutaire paritaire du dialogue social a pour objet de gérer les contributions 
issues de la collecte de la contribution conventionnelle dialogue social, leur répartition, et de 
s’assurer de la bonne utilisation des fonds.

La commission statutaire paritaire du dialogue social créée au sein de l’AFIFOR est composée 
de la manière suivante :

– collège salarié : un représentant par organisation syndicale de salariés reconnue représenta-
tive dans le champ professionnel visé en article 2 du présent accord ;

– collège employeur : le même nombre de représentants que celui des organisations syndi-
cales représentatives de salariés  ; ces représentants sont désignés par les organisations 
patronales reconnues représentatives dans le champ professionnel visé en article 2 du pré-
sent accord.

Le secrétariat de cette commission est assuré par CAP.

La contribution conventionnelle sera versée par l’AFIFOR aux différentes organisations syndi-
cales de salariés et d’employeurs à l’issue de la collecte de l’année N, au titre de l’année N – 1.
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Ces dernières devront transmettre à la commission paritaire du dialogue social les justificatifs 
d’utilisation des fonds au plus tard le 31 mars de l’année suivant le versement, sur la base des 
règles définies par cette commission.

La contribution suivante sera versée uniquement après réception de ces justificatifs.

En cas d’utilisation non conforme des fonds selon les règles définies par la commission pari-
taire du dialogue social et par le présent accord, les sommes indûment versées seront imputées 
sur la ou les contributions suivantes.

Un bilan d’utilisation des fonds sera réalisé chaque année par la commission paritaire du dia-
logue social.

Les partenaires sociaux se réservent le droit de modifier au cours de l’exécution du présent 
accord l’organisme attributaire de la gestion des fonds collectés au titre  de la contribution 
conventionnelle au dialogue social.

3.5. Répartition des fonds de la contribution conventionnelle

Le montant total des sommes recueillies après déduction des frais de collecte et de gestion 
au titre de la contribution conventionnelle sera réparti selon les modalités suivantes et sur la 
base des dépenses réelles telles que prévues en article 3.4, à hauteur de :

– 50  % attribués aux organisations patronales reconnues représentatives dans la branche 
et répartis proportionnellement selon le dernier arrêté de représentativité (dernier arrêté 
connu) ;

– 50 % attribués et répartis à parts égales pour la moitié et proportionnellement entre les orga-
nisations syndicales de salariés reconnues représentatives dans la branche, selon le dernier 
arrêté de représentativité pour le reste (dernier arrêté connu).

Article 4 | Bilan annuel du fi nancement du dialogue social

Un bilan annuel sera fait à la commission paritaire permanente de négociation, d’interprétation 
et de conciliation qui portera sur :

– le montant des sommes collectées au titre de l’exercice précédent ;

– l’affectation des fonds collectés.

Ce bilan sera réalisé au cours du premier semestre suivant la clôture de l’exercice concerné.

Article 5 | Entreprises de moins de 50 salariés

La situation des TPE/PME a été examinée dans le cadre de cette négociation. S’agissant 
d’un accord visant à répartir équitablement la charge de fonctionnement du dialogue social sur 
l’ensemble des entreprises de la branche, quel que soit leur nombre de salariés, il n’a pas été 
jugé utile et opportun de définir des stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 
50 salariés.

Aussi, dans le cadre la demande d’extension et conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 2261- 23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’ob-
jet du présent avenant ne justifie pas de mesure spécifique pour les entreprises de moins de 
50 salariés.

Article 6 | Date d’effet

Le présent avenant est conclu pour une durée de 8 ans et entrera en vigueur le 1er janvier 2026.
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Article 7 | Dépôt et extension

Le présent avenant sera déposé par la partie la plus diligente, conformément aux dispositions 
du code du travail et les parties conviennent de le présenter à l’extension auprès du ministère 
compétent, à l’expiration du délai légal d’opposition.

Fait à Paris, le 11 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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